
• Restaurant : 
KBIS - Certification HACCP (Obligatoire depuis le 01/10/2012) 

• Hôtels et résidences de tourisme :  
Classement Atout France (si établissement classé). KBIS — Attestation Sécurité Incendie 

• Meublés :  
Déclaration en mairie* - copie de label (Clévacances, Gîte de France) et / ou décision de 
classement Atout France 

• Chambres d’hôtes :  
Déclaration en mairie - copie de label si existant, Certification Chambres d’Hôtes Référence 

• Transport de personnes (Taxi, VTC...) : 
Capacité de transport — Assurance professionnelle — Copie de la licence Atout France 

• Événementiel  : 
Copie de l'avis favorable de la commission de sécurité — Licence d'entrepreneur de spectacle — 
Autorisation d'exploitation 

• Agences réceptives et organisateurs d’événements, de séjours ou excursions : 
Copie de licence Atout France - KBIS - Attestation sécurité ERP - Capacité de transport 

• Autres et activités de loisirs : 
KBIS ou justificatif équivalent, assurance professionnelle (activités de loisirs) 

• Tous les adhérents :  
Copie des attestations de vos labels et classements (Qualité Tourisme Sud de France, Tourisme 
et Handicaps, Clef Verte, Gault et Millau, Michelin...)

Liste des pièces justificatives à 
fournir lors de votre partenariat 

2024.

Merci de nous envoyer les éléments par mail à l’adresse  
lmaurel@tourisme-picsaintloup.fr  

en précisant dans l’intitulé le nom de votre établissement.

Les partenariats envoyés sans les documents justificatifs en lien avec l’activité ne seront pas traités.
*sauf si location d’une résidence principale


